
DEMANDE D’INSCRIPTION SCOLAIRE  
2026 / 2027 

SIVU MESSERY/NERNIER 
(à retourner au plus tard fin mars 2026) 

 
 
 
 
 
 

 
L’ENFANT 

NOM  

PRENOM  

Sexe : Masculin – Féminin  

Scolarité demandée (entourer le niveau)  Maternelle : PS MS GS          Primaire : CP CE1  CE2 CM1 CM2 

Date de naissance  

Lieu de naissance : Commune      Département et N° 

Adresse  

Code Postal         

Commune 

 

REPRESENTANTS LEGAUX 

RESPONSABLE LEGAL 1 

Autorité parentale : OUI – NON 

Situation familiale : marié(e) – pacsé(e) - célibataire – séparé(e)- divorcé(e) – vie maritale- veuf(veuve) 

Nom d’usage :  
Nom de naissance : 

Prénom 

Adresse (si différente de celle de l’enfant) 

Code Postal     Commune  

Téléphone : Domicile    Professionnel  

Portable                                                                Mail      

RESPONSABLE LEGAL 2 

Autorité parentale : OUI – NON 

Situation familiale : marié(e) – pacsé(e) - célibataire – séparé(e)- divorcé(e) – vie maritale- veuf(veuve) 

Nom d’usage : 
Nom de naissance : 

Prénom 

Adresse (si différente de celle de l’enfant) 

Code Postal     Commune  

Téléphone : Domicile    Professionnel 

Portable                                                                Mail 

 

Date :                                         Signature obligatoire responsable 1 :  Signature obligatoire responsable 2 : 

 

PIECES A FOURNIR 

o Pièce d’identité des parents 

o Livret de famille  

o Justificatif de domicile de moins de 3 mois  

o Certificat de radiation si enfant déjà 
scolarisé ailleurs 

o Jugement de divorce ou décision de justice 
notifiant l’autorité parentale s’il y a lieu, 
autorisation manuscrite en cas de 
séparation 

o Vaccination 

o DEROGATION  

o  
 

 

Tout dossier transmis au service  

SIVU Messey/Nernier incomplet,  

ne sera  pas pris en compte. 

Merci de votre collaboration 



Inscription scolaire 

Les inscriptions scolaires sont obligatoires : 

 Pour tout enfant en âge d'obligation scolaire (dès 3 ans) fréquentant pour la première fois une école 

de la commune 

 Pour les enfants changeant d'école, quelle que soit leur classe 

 Pour les enfants en âge d'entrer pour la première fois en maternelle (nés en 2023) 

 

Et vous munir impérativement des pièces justificatives suivantes : 

1- La photocopie d'un justificatif de domicile des parents datant de moins de trois mois, figurant dans la liste 

suivante : 

 Facture d'un fournisseur d'énergie, Internet ou de téléphone fixe 

 ou quittance de loyer (uniquement de bailleurs professionnels ou HLM) 

 ou décompte de charges (pour les propriétaires) 

 ou contrat de bail ou attestation de vente (si nouveau logement) 

 ou attestation d'assurance habitation (uniquement pour l'habitation principale) 

2- La photocopie intégrale du livret de famille présentée avec l'original ou un extrait d'acte de naissance 

intégral 

3- Certificat de radiation si enfant déjà scolarisé ailleurs 

4- L'intégralité du jugement de divorce ou de séparation, le cas échéant 

5- Pièce d’identité des parents 

6- Carnet de vaccination :   

LISTE DES VACCINS OBLIGATOIRES POUR L’ENTREE EN COLLECTIVITE 

- Diphtérie, Tétanos, Polio 

- Coqueluche 

- Haemophilus Influenzae type B 

- Infections à pneumocoques 

- Méningocoques A, B, C, W, Y 

- Rougeole, Oreillons, Rubéole 

  

 

Une journée « visite de l’école » sera organisée en juin 2026, vous serez informés par mail de la date. 

 

 

Inscription aux services périscolaires 

Les dossiers d’inscription à la cantine et à la garderie seront disponibles en mairie début juin 2026. 

 


	Inscription scolaire

